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Un rapport du Conseil économique et social de 1987 définit la précarité comme :
«L’absence d’une ou plusieurs des sécurités, permettant aux personnes et familles d’assumer leurs obligations professionnelles, familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux (…) ».
Il existe plusieurs types de précarités : la précarité « alimentaire » la précarité « énergétique » la précarité « économique »

Différence entre précarité et insécurité alimentaire :

L’insécurité alimentaire est un terme large, utilisé notamment par les institutions internationales comme la FAO qui est l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture. Elle concerne l’incapacité à se procurer une alimentation suffisante et saine, de manière durable.
La précarité alimentaire, quant à elle, est souvent utilisée dans un contexte social et local, pour désigner les personnes qui dépendent de l’aide alimentaire ou vivent dans une instabilité alimentaire chronique.
La précarité alimentaire : définitions

 Une des thématiques du concept de précarité se définit comme :

 «Une conjonction entre une situation de pauvreté économique et une série d’empêchements socio-culturels et politiques dans l’accès à une alimentation durable »
 
Une personne peut être en situation de précarité alimentaire car elle n’arrive pas à se nourrir et nourrir sa famille en quantité suffisante, mais aussi parce qu’elle est contrainte de manger des aliments de qualité moindre, ou qui ne correspondent pas à ses préférences gustatives ou à des besoins spécifiques qu’elle pourrait avoir compte tenu de son âge ou de son état de santé par exemple.

Cette précarité est souvent induite par le manque d’argent pouvant être consacré à l’alimentation, mais peut aussi être liée à l’absence dans l’environnement proche de commerces permettant l’achat de la nourriture souhaitée, ou l’absence de moyens de transport pour y accéder.

En France, les profils des bénéficiaires de l’aide alimentaire sont de plus en plus variés ces dernières années. Les travailleurs pauvres ou sans emploi et les personnes sans domicile fixe sont en première ligne de cette aide. Sont également touchées les familles monoparentales, le plus souvent des femmes seules avec enfants. 

Il peut y avoir alors des carences alimentaires significatives. Les repas peuvent être moins équilibrés, avec un manque de protéines, fruits et légumes, entraînant des problèmes de croissance chez les enfants et des difficultés scolaires. La faim ou une alimentation insuffisante affecte la concentration et la réussite scolaire. 

Les produits bon marché sont par ailleurs pour beaucoup ultra-transformés et riches en calories, ce qui favorise l’obésité et le diabète dès le jeune âge. 

Les personnes âgées sont également impactées du fait de retraites parfois insuffisantes. 

De plus en plus d’étudiants ont recours à l’aide alimentaire, confrontés à la hausse du coût de la vie. La Fondation Française de l’Ordre de Malte soutient ainsi le dispositif des Food trucks solidaires en Ile-de-France. Chaque camion se rend sur des sites prédéterminés, tels que des campus universitaires, des résidences sociales et des quartiers prioritaires. Les véhicules sont équipés pour proposer un service de repas de qualité. L’écoute et la bienveillance des bénévoles contribuent à l’efficacité du dispositif.
 
Une autre définition de la précarité alimentaire prend en compte ces différents aspects :
«Situation dans laquelle une personne ne dispose pas d’un accès garanti à une alimentation suffisante et de qualité, durable, dans le respect de ses préférences alimentaires et de ses besoins nutritionnels, pouvant entraîner ou découler de l’exclusion et de la disqualification sociale ou d’un environnement appauvri ».

 (Il y a des conséquences néfastes sur la santé physique et mentale qui peuvent alors entraîner des carences, des maladies liées à la malnutrition ou au stress, ou encore favoriser le surpoids voire l’obésité.)




La précarité alimentaire renvoie à des difficultés qui vont au-delà de la question de ne pas pouvoir manger à sa faim





Qui est concerné par la précarité alimentaire ?

La précarité alimentaire concerne des populations très différentes :

Il existe une très grande diversité de situations de précarité alimentaire car celles-ci sont le résultat de la combinaison de plusieurs facteurs comme la situation familiale, la situation économique, la situation vis-à-vis de l’emploi, l’âge, le logement, la santé, la situation géographique ou encore la mobilité.

En France, les profils des bénéficiaires de l’aide alimentaire sont de plus en plus variés ces dernières années. Les travailleurs pauvres ou sans emploi et les personnes sans domicile fixe sont en première ligne de cette aide. Sont également touchées les familles monoparentales, le plus souvent des femmes seules avec enfants. Il peut y avoir alors des carences alimentaires significatives. Les repas peuvent être moins équilibrés, avec un manque de protéines, fruits et légumes, entraînant des problèmes de croissance chez les enfants et des difficultés scolaires. La faim ou une alimentation insuffisante affecte la concentration et la réussite scolaire. Les produits bon marché sont par ailleurs pour beaucoup ultra-transformés et riches en calories, ce qui favorise l’obésité et le diabète dès le jeune âge. Les personnes âgées sont également impactées du fait de retraites parfois insuffisantes.

Près d'un étudiant sur deux déclare limiter ses achats alimentaires ou y renoncer, pointe une étude de l'Ifop et de l'association COP1).

La pauvreté touche les territoires français de façon différente :

Certains départements affichent une proportion particulièrement élevée de personnes en situation de pauvreté (mesurée par le taux de pauvreté).
· Dans les Outre-Mer par exemple, en 2018, le taux de pauvreté s’élève à 29,8% en Martinique et 38,9 % à la Réunion.
· En métropole, le Pas-de-Calais et la Seine-Saint-Denis affichent respectivement 19,3% et 28,4 % de taux de pauvreté
· Par exemple, une personne seule vivant en milieu rural et n’ayant pas de possibilité de se déplacer ne rencontre pas le même type de difficultés pour se nourrir qu’une mère ou un père ayant à sa charge plusieurs enfants et habitant en ville.

La précarité alimentaire est difficile à traduire en chiffres :

La plupart des données disponibles, notamment sur le nombre de bénéficiaires de l’aide alimentaire, proviennent des principales associations d’aide alimentaire. Or, toutes les personnes en situation de précarité alimentaire, pour différentes raisons, ne disposent pas de cette aide, car ils n’y ont pas droit ou par manque de connaissance du système, ou par manque d’offre accessible ou encore par gêne voire honte d’y avoir recours. Le pourcentage de personnes en situation de précarité alimentaire concernés par ce non-recours n’est pas connu.




Quelques chiffres clés :

En 2019, en France métropolitaine, 9,2 millions de personnes - soit 14,6 % de la population - vivaient en dessous du seuil de pauvreté (fixé à 60 % du niveau de vie médian, il correspondait à 1 102 euros par mois pour une personne seule).

 On parle de grande pauvreté quand une personne rencontre des privations sociales et matérielles importantes et qu’elle perçoit de très faibles revenus (moins de 930 euros par mois pour une personne seule).

En France en 2018, 1,9 million de personnes étaient en situation de grande pauvreté.	

• En 2017, 3,3% de personnes appartenant à un foyer ont utilisé une aide alimentaire au cours du moins précédant l’enquête de l’ANSES de 2017.

 • En 2017, le nombre de personnes en insécurité alimentaire était estimé à 12%9.

Précarité alimentaire : « Baromètre de la pauvreté « du Secours Populaire 2021 :
• 1 Français sur 5 déclare ne pas arriver à se procurer une alimentation saine et équilibrée pour assurer trois repas par jour

• 1 Français sur 5 déclare sauter certains repas pour des raisons financières.

Bien manger, ça coûte combien ?

Budget alimentaire :

	• De manière générale, la part du budget des ménages consacrée à l’alimentation a baissé : d’après l’INSEE elle est passée en moyenne de 34,6% en 1960 à 16,1% en 2017, notamment en raison de la hausse des niveaux de vie.

	• Plus les budgets des ménages sont faibles, plus les choix alimentaires (qui ne relèvent pas uniquement des goûts ou des habitudes) sont contraints car le montant disponible pour l’alimentation est faible mais ce peu d’argent pèse lourd dans le budget total. Ces contraintes pèsent fortement sur la qualité nutritionnelle de l’alimentation consommée.

	• La part du budget consacré à l’alimentation augmente quand le budget total diminue : en 2017 elle est d’environ 18% chez les plus pauvres et 13% chez les plus aisés.

• En France, le budget alimentaire qui permettrait à une personne de se procurer un panier équilibré (c’est-à-dire nutritionnellement adéquat) serait de 3,85 € par jour et par personne, d’après une étude de l’INRAE.








L’alimentation : une variable d’ajustement du budget des ménages ?

• La part du budget des ménages consacrée à l’alimentation est plus importante chez les ménages les plus pauvres : l'alimentation est le second poste budgétaire pour les 17,2 % de la population les plus défavorisés.

• Pour autant, parce que certaines dépenses fixes comme le logement ou les transports constituent des contraintes vis-à-vis desquelles on n’a que peu de marges de manœuvre, l’alimentation est le poste de dépense que l’on va le plus souvent chercher à diminuer en cas de difficultés financières : on parle ainsi de         « variable d’ajustement ».
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Avis du Conseil National de l’Alimentation (CNA)

Le CNA a adopté en octobre 2022 l’avis n°91 « Prévenir et lutter contre la précarité alimentaire ». Cet avis formule 71 recommandations dont 15 recommandations clés.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]En résumé vous trouverez les constats et les recommandations structurés autour de 4 axes :
· Le phénomène de la précarité alimentaire est massif mais mal connu car il est principalement appréhendé à travers la mesure de la pauvreté et de l’aide alimentaire distribuée ; plusieurs recommandations ont donc pour objet de mieux connaître les diverses formes de la précarité alimentaire et les personnes qui la subissent et de mieux suivre les actions et les politiques visant à la prévenir et à la combattre ;
· Les politiques publiques de prévention et de lutte contre la précarité alimentaire mises en œuvre aujourd’hui en france sont structurellement centrées sur l’aide alimentaire ; il convient de la rendre plus accessible sur l’ensemble du territoire, d’améliorer les conditions d’accueil et d’accompagnement des personnes, de garantir la qualité des denrées qui leur sont distribuées, de mieux coordonner les acteurs et de leur assurer un financement durable ;
· L’aide alimentaire n’ayant pas vocation à répondre à tous les enjeux de la précarité alimentaire, les initiatives complémentaires ou alternatives doivent être développées ; il convient de les recenser (car elles sont multiples et mal connues), de les soutenir et les coordonner (notamment dans le cadre des projets alimentaires territoriaux) et de leur donner un cadre financier pluriannuel, prolongeant les efforts exceptionnels consentis dans le cadre de la crise sanitaire ; la restauration collective a un rôle essentiel à jouer dans ce cadre ;
· La précarité alimentaire est un problème multidimensionnel qui appelle une approche systémique des enjeux, dans le cadre d’une démocratie alimentaire à construire ; elle ne peut être éradiquée qu’en agissant sur les déterminants généraux de la pauvreté, notamment le pouvoir d’achat des ménages, sur la disponibilité physique et économique d’une offre alimentaire suffisante, durable et de qualité sur tous les territoires, en associant les personnes concernées à la conception des politiques publiques et en luttant contre les stigmatisations dont ces personnes sont victimes.
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L’alimentation est un des déterminants majeurs de la santé et de la lutte contre la précarité. Elle joue également un rôle essentiel sur les questions d’identité, de lien social et familial, de plaisir, de culture et d’appartenance.  
Or aujourd’hui, de 10 à 16 % de la population française déclare être en insuffisance alimentaire quantitative (Crédoc 2023).
Si celle-ci a toujours était présente au fil des siècles, elle fait l’objet depuis le XXème siècle d’une prise en charge qui s’est progressivement organisée d’abord avec les associations caritatives puis par l’État français et l’Europe.
À la suite de l'intervention de Coluche devant le Parlement européen en février 1986, le Conseil Européen a ouvert en 1987 les frigos de surplus de la Communauté Européenne : le Programme Européen d'Aide aux plus Démunis (PEAD) est institué.
 « La lutte contre la précarité alimentaire vise à favoriser l'accès à une alimentation sûre, diversifiée, de bonne qualité et en quantité suffisante aux personnes en situation de vulnérabilité économique ou sociale. Elle s'inscrit dans le respect du principe de dignité des personnes. Elle participe à la reconnaissance et au développement des capacités des personnes à agir pour elles-mêmes et dans leur environnement. » (Article L-266-1 du Code Action Sociale des Familles)
 

1. L'AIDE ALIMENTAIRE
« L'aide alimentaire a pour objet la fourniture de denrées alimentaires aux personnes en situation de vulnérabilité économique ou sociale, assortie de la proposition d'un accompagnement. Cette aide, qui vise à répondre aux besoins en volume, tout en prenant en compte, dans la mesure du possible, des critères de qualité des denrées alimentaires, est apportée tant par l'Union européenne que par l'Etat ou toute autre personne morale. » (article L-266-2 du CASF).
L’activité d’aide alimentaire peut être réalisée librement par toute structure en dehors du cadre juridique de l’habilitation pour l’aide alimentaire. Cependant, si une structure souhaite obtenir des financements publics en numéraire ou en nature, alors l’habilitation est obligatoire. 
L’habilitation constitue un acte par lequel l’État reconnaît qu’une personne morale de droit privé remplit bien les conditions requises pour recevoir des contributions publiques pour mettre en œuvre l’aide alimentaire. Le seul objet de l’habilitation est d’autoriser les structures à recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre d’une activité d’aide alimentaire. 
[bookmark: titre-bloc-1]L’AIDE ALIMENTAIRE : UNE VARIÉTÉ DE DISPOSITIFS
De quoi parle-t-on ?
L’aide alimentaire en nature apportée par les associations se répartit en trois principaux types : les colis ou paniers alimentaires, les épiceries sociales et les distributions de repas.
La distribution de colis ou paniers alimentaires consiste soit à remettre directement aux recourants les produits alimentaires d’une liste préétablie, soit à leur laisser choisir les produits du panier, en libre‑service ou dans le respect d’un cadre visant à assurer l’équilibre nutritionnel du panier.
Les épiceries sociales, elles, fonctionnent comme des magasins usuels, mais assurent des tarifs très bas, de 10 à 30 % des prix du marché.
Dans ces deux modes de distribution, les prestations sont souvent réservées aux familles préalablement inscrites sous conditions de ressources. Ce n’est généralement pas le cas des distributions de repas : ici, un repas prêt à consommer (sur place ou à emporter) est distribué, avec le plus souvent un accueil inconditionnel sans inscription préalable, ni conditions de ressources.
Ces aides coexistent avec d’autres : l’aide alimentaire sous forme financière (bons d’achat, chèques alimentaires), l'aide informelle – alimentaire ou non – apportée par la famille ou les amis, diverses aides non alimentaires apportées par les associations et enfin l’aide sociale apportée par les pouvoirs publics
Quelques chiffres : En France, l’aide alimentaire en France concerne 7 millions de personnes selon le Comité national de coordination de la lutte contre la précarité alimentaire.
En 2021, sur près de 8 000 sites d’associations distribuant de l’aide alimentaire en nature, 75 % pratiquent la distribution de colis, 20 % sont des épiceries sociales, et 5 % distribuent des repas.
- Répartition des recourants à l'aide alimentaire selon le type de distribution
En pourcentage de lecture : 62 % des recourants ont, sur une période entre le 15 novembre et le 10 décembre 2021, fréquenté uniquement des centres distribuant des colis. 3 % ont fréquenté la distribution de colis et la distribution de repas.
	
Type de distribution
	
Répartition

	Colis
	62

	Épicerie
	22

	Repas
	7

	Colis + épicerie
	4

	Colis + repas
	3

	Épicerie + repas
	0

	Colis + épicerie + repas
	2



· Champ : France métropolitaine, recourants francophones à l’aide alimentaire en nature distribuée par les associations.
· [bookmark: section-6]Source : Insee, enquête Aide alimentaire 2021Les associations habilitées au niveau national
· Solidarité Alimentaire France (SAF-ANDES)
· Croix-Rouge française
· Fédération de l'entraide protestante
· Fédération française des banques alimentaires
· Fédération nationale des paniers de la mer
· Fondation de l'Armée du salut
· Imagine 84
· Les Restaurants du Cœur - Les Relais du Cœur
· Réseau Cocagne
· Revivre dans le monde
· Secours populaire français
· Société de Saint-Vincent-de-Paul
· Œuvres hospitalières françaises de l'Ordre de Malte
· Secours Catholique Caritas France
· Association des cités du Secours catholique (ACSC)
· Adventist Development and Relief Agency (ADRA France)
· Union des groupements des Épiceries Sociales et Solidaires
· Linkee
· Cop1 - Solidarités étudiantes

[bookmark: section-1]COMMENT FONCTIONNENT-ELLES ?
Les différentes associations s’approvisionnent directement auprès de données privés (supermarchés) et principalement auprès des Banques Alimentaires. Celles-ci préparent les denrées pour les associations selon le mode d’accompagnement alimentaire de chacune d'entre elles (repas complets, paniers…). Elles les distribuent ensuite au réseau de plus de 6 000 associations et Centres communaux d'action sociale (CCAS).
Les Banques Alimentaires proposent différents formats de redistribution, comme les épiceries sociales qui proposent des denrées à prix réduit. Les épiceries sociales proposent également un accompagnement des personnes.
[bookmark: section-2]Comment s'approvisionnent les Banques Alimentaires ?
Elles récoltent gratuitement des denrées auprès de fournisseurs publics et privés :
· L’Union européenne, grâce au Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) qui vise à réduire la pauvreté ;
· L'État, qui subventionne la tête de réseau national qui passe un marché public d’achat de denrées ;
· La grande distribution, qui autorise la récolte de produits frais et de produits proches de la date limite de consommation mais encore consommables ;
· Les industries agroalimentaires, qui donnent des produits avec des défauts d'emballage ou d'étiquetage ;
· Les agriculteurs, qui donnent des surplus de récolte de produits frais ;
· Les particuliers, qui peuvent donner des produits alimentaires lors des collectes de fin novembre et du printemps, selon les besoins des Banques Alimentaires.

[bookmark: section-3]Les banques alimentaires en quelques chiffres clés : Insee 2021
· 79 banques alimentaires en France et 31 antennes ;
· 130 000 bénévoles ;
· 6 011 associations accompagnées ;
· 225 millions de repas servis ;
· 2,2 millions de personnes soutenues.

[bookmark: anchor-navigation-821]2.  RÔLE DE L’ETAT : L’ÉTAT ENGAGÉ POUR LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE
La politique de lutte contre la précarité alimentaire menée par l’État vise à favoriser l’accès à une alimentation sûre, diversifiée, de bonne qualité et en quantité suffisante aux personnes en situation de vulnérabilité économique ou sociale.
La coordination : COCOLUPA
Le Comité national de coordination de la lutte contre la précarité alimentaire (Cocolupa) est une instance créée par l’État en 2020 qui rassemble les divers types d’acteurs de la lutte contre la précarité alimentaire : associations de solidarité, fondations privées, administrations et institutions, fondations privées, organismes de la recherche publique, etc. Elle permet de coordonner les actions de lutte contre la précarité alimentaire et de travailler collectivement sur des problématiques auxquelles les acteurs font face au sein de groupes de travail. 
[bookmark: anchor-navigation-422]Le budget alloué pour lutter contre la précarité alimentaire 
· Crédits nationaux
L’État soutient financièrement les structures habilitées au titre de l’aide alimentaire par le biais du programme 304 « Inclusion sociale et protection des personnes », qui comprend :
1. Les crédits nationaux pour l’aide alimentaire visant à financer l’animation et le fonctionnement des structures associatives habilitées au national pour la distribution alimentaire, dont le nouveau programme Mieux manger pour tous ;
2. Les crédits déconcentrés qui permettent de soutenir les associations de lutte contre la précarité alimentaire au niveau local de l’aide alimentaire sur les territoires ;
3. Les crédits nationaux aux épiceries sociales (CNES) pour l’achat de denrées alimentaires par les associations nationales têtes de réseau des épiceries sociales et solidaires. 
Avec ces différents crédits, l’État soutient notamment des actions en faveur de la lutte contre la précarité alimentaire chez les jeunes, comme les étudiants ou les enfants de moins de 3 ans. 
· Crédits européens
Des crédits européens sont alloués à la lutte contre la précarité alimentaire en France via le fonds structurel de l’Union européenne créé en 2022 : le Fonds social européen +. alimentaire doté d’un financement de 647 millions d’euros sur une durée de six ans, qui assure la continuité du programme du Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) 2014-2020. Il est cofinancé par l’Union européenne à hauteur de 90 % des dépenses effectuées, la contribution nationale s’élevant à 65 millions d’euros. Ce programme européen est géré par la direction générale de la Cohésion sociale (DGCS), rattachée au ministère en charge des Solidarités. Les achats sont réalisés via un marché public annuel ou pluriannuel, confié à FranceAgriMer, Etablissement public administratif placé sous la tutelle du ministère en charge de l’agriculture, au profit de quatre associations bénéficiaires : la Croix-Rouge française, la Fédération française des Banques alimentaires, les Restaurants du cœur et le Secours populaire français.   
Pour lutter contre la précarité alimentaire en France, le programme de soutien européen à l’aide alimentaire propose :
- Une aide alimentaire aux publics bénéficiaires les plus fragiles avec l’achat, le stockage et l’acheminement de denrées alimentaires distribuées par quatre associations nationales habilitées : la Croix-Rouge française, la Fédération française des Banques alimentaires, Les Restaurants du cœur - Les Relais du cœur et le Secours populaire français ;
- Une offre globale d’insertion dans une optique d’accueil, d’écoute et d’accès aux droits des personnes, avec notamment des ateliers cuisine, des vestiaires solidaires, des cours de sport, des ateliers de prévention santé, de l’aide à la préparation d’entretiens d’embauche, des cours de français, etc.
En France en 2021, les denrées alimentaires financées par le programme européen représentaient 28,5 % des denrées alimentaires distribuées aux personnes en situation de précarité alimentaire. 
[bookmark: anchor-navigation-873]Les dispositifs soutenus par l’État pour lutter contre la précarité alimentaire 
Pour accéder à l’alimentation
Les dispositifs de l’État pour lutter contre la précarité alimentaire ont été définis dans le cadre du groupe de travail n° 8 du Cocolupa. Ils proposent des solutions adaptées non seulement à la diversité des situations de précarité alimentaire mais également à la diversité des contextes territoriaux. Ces solutions sont par ailleurs respectueuses de la dignité des bénéficiaires, de leurs attentes mais aussi des évolutions de leurs besoins (augmentation des retraités, des travailleurs pauvres et des familles monoparentales ces dernières années). 
· Les différents dispositifs :
Les distributions de colis ou paniers alimentaires
Les distributions de paniers solidaires de produits frais
Les distributions de repas
Les épiceries sociales et solidaires
Les groupements d’achats citoyens
Les jardins collectifs
Les maraudes alimentaires
Les restaurants sociaux et solidaires
Les transferts monétaires
· Pour les bébés :
Le Programme Malin vient en soutien des familles à faible budget pour leur permettre d’offrir une alimentation saine et équilibré à leur bébé. Il se caractérise par une aide financière et des conseils de professionnels en nutrition pour les petits.
Le Pacte pour les premiers pas est une opération visant à soutenir la distribution des produits alimentaires et d’hygiène spécifiques aux bébés (0-3 ans) par les associations d’aide alimentaire.
· Pour les enfants :
Les petits-déjeuners à l’école permettent aux écoliers de petit-déjeuner gratuitement.
La tarification sociale dans les cantines propose des tarifs différenciés aux familles, selon leurs revenus et le nombre d’enfants du foyer (ou sur le quotient familial CAF). Le Pacte des solidarités soutient la généralisation de ce dispositif dans les cantines des collèges, surtout ceux en REP ou REP+.
Le dispositif Cantines à 1€ permet aux enfants de familles modestes de manger à la cantine à tout petit prix.
Les programmes « Fruits et légumes à l’école » et « Lait et produits laitiers à l’école » visent à promouvoir auprès des élèves des comportements alimentaires plus sains et à améliorer leurs connaissances des produits.
· Pour les étudiants 
Les repas au Crous à 1€ permettent aux étudiants qui rencontrent des difficultés économiques de manger à petit prix au restaurant universitaire. 
3. l’Aide Alimentaire :  Analyse.
Aujourd’hui, l’aide alimentaire est présentée comme une véritable filière économique permettant d’écouler la surproduction de l’agro-industrie. Un business très lucratif pour la grande distribution.
[bookmark: nh_2A]« Avant, le don était authentique : on ne voulait pas jeter, donc on venait nous voir. Quand je fais la ramasse aujourd’hui, j’ai l’impression que c’est une simple affaire d’argent. » Bénévole depuis quinze ans pour une des principales associations caritatives du pays, Jean, artisan à la retraite, fait partie des quelque 200 000 volontaires qui, chaque jour, se démènent pour collecter de la nourriture et la redistribuer aux plus démunis. Et qui ont constaté certaines dérives.
« L’aide alimentaire est devenue un véritable débouché économique pour tout ce que la filière agro-industrielle produit en trop », explique Bénédicte Bonzi, docteure en anthropologie sociale et autrice d’une thèse sur le sujet. Née d’une approche philanthropique, l’aide alimentaire s’est petit à petit institutionnalisée, jusqu’à s’intégrer au système alimentaire global. Pour la chercheuse, il s’agit désormais d’un « marché de la faim », dont les bénévoles des associations sont devenus les petites mains. Et le marché est grand : en 2020, 5 à 7 millions de personnes ont eu besoin d’y recourir. En 2010, ils étaient 3,5 millions.
Voir documentaire : « Manger pour Vivre » du festival du film Alimenterre.
Du troc à la marchandisation
L’évolution du Programme européen d’aide aux plus démunis (PEAD) illustre bien ce processus. Fondé en 1987 par Jacques Delors — alors président de la Commission européenne — et Coluche, ce système de troc permettait aux États membres de récupérer les stocks de matières premières agricoles invendus de la Politique agricole commune (PAC), en échange de denrées alimentaires ensuite redistribuées aux associations caritatives.
[image: ]Aujourd’hui, le programme a été remplacé par le Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) et constitue un des piliers de la politique sociale européenne. Le troc a été abandonné pour un échange marchand des plus classiques. Grâce à ce fonds, les États membres, comme la France via FranceAgriMer, lancent des appels d’offres sur le marché européen pour se fournir, à bas coût, en nourriture et la redistribuer aux associations. Seulement, un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) indiquait en 2019 que la « pression à la baisse sur les prix » se faisait au détriment des exigences qualitatives « réduites au minimum » et de la qualité gustative « souvent considérée comme problématique ». En 2019, le scandale des faux steaks hachés achetés via ce canal et redistribués aux associations d’aide alimentaire est venu rappeler les fâcheuses conséquences que pouvait avoir une telle politique de réduction des coûts.
En France, la loi relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire, dite loi Garot, a marqué un tournant dans l’institutionnalisation de l’aide alimentaire. Le texte, voté à l’unanimité en 2016, oblige les magasins alimentaires de plus de 400 m2 à proposer une convention de don à des associations d’aide alimentaire, afin qu’elles reprennent leurs invendus encore consommables lors de leurs « ramasses ». En échange de ces produits, qui n’avaient guère plus de valeur marchande, les entreprises bénéficient d’une défiscalisation à hauteur de 60 % du don, dans la limite de 20 000 euros ou de 5 pour 1 000 du chiffre d’affaires. Ces incitations fiscales expliquent en grande partie que le tiers du financement de l’aide alimentaire provienne des deniers publics.
D’un point de vue statistique, le pari est réussi. En quelques années, les dons aux associations caritatives se sont massifiés, et ce malgré l’augmentation de la mise en rayon de produits à « date courte ». En trois ans, la Fédération française des banques alimentaires (FFBA) et les Restos du cœur ont chacun constaté une augmentation d près de 20 % de la « ramasse ».
« Ce qu’on met dans le camion n’est plus mangeable »
Sur le terrain, le nouveau système laisse toutefois un goût amer. Outre l’intérêt économique induit par la défiscalisation, les grandes surfaces s’épargnent désormais le coût de la logistique et de la destruction des invendus. Et hors des considérations éthiques, le nouveau système a pu s’avérer contre-productif sur certains plans pour les associations. « Il est fréquent qu’il y ait de la magouille. Certaines grandes surfaces jouent le jeu, mais d’autres nous font parfois signer des reçus fiscaux où ce qui est écrit ne correspond pas à ce qui est donné. Et, bien souvent, une partie de ce qu’on met dans le camion n’est plus mangeable », décrit le bénévole à la retraite.
« Le système de conventionnement met les associations en concurrence. Les grandes surfaces ont l’ascendant et peuvent se permettre de dire “Si vous ne prenez pas tout, pas la peine de repasser la semaine prochaine, on trouvera quelqu’un d’autre” », raconte Bénédicte Bonzi, qui a pu observer ces pratiques lors de cinq années de recherches passées en compagnie des Restos du cœur. Contactée, la Fédération du commerce et de la distribution (FCD), représentant les principales enseignes de la grande distribution, rappelle que « les dons alimentaires ne s’inscrivent nullement dans une stratégie économique », mais qu’il s’agit seulement d’un « élément d’incitation essentiel ». Quant aux pratiques abusives, si la FCD n’en accrédite pas l’existence, elle tient à préciser que des « contrôles sont réalisés par les enseignes » pouvant « donner lieu à des actions correctives » et que des « bilans annuels » sont réalisés « dans la mesure du possible » avec les associations.
Manque de politiques structurelles
Les dérives engendrées par la loi qui porte son nom, Guillaume Garot (Parti socialiste) ne cherche pas à les cacher. Au contraire. « Je mets en cause le comportement de certaines grandes surfaces qui ont eu tendance à considérer les associations comme des centres de tri, en allant parfois jusqu’à arrêter de donner une fois le plafond de défiscalisation atteint », assène-t-il. Si le député appelle l’État à instaurer urgemment des contrôles, notamment sur la qualité des dons, pour lui, lier lutte contre le gaspillage et lutte contre la précarité alimentaire reste le bon choix.
Les associations caritatives, elles, sont divisées sur cette question. Pour les plus importantes d’entre elles, comme la FFBA, cette « extension de la lutte contre le gaspillage alimentaire est bienvenue, elle relève du bon sens ». Ces dernières années, la part des produits issus de la lutte « antigaspi » dans les colis distribués par les banques alimentaires n’a cessé d’augmenter pour représenter les deux tiers de la nourriture.
« Ces deux luttes doivent être dissociées pour être efficaces l’une et l’autre, estime au contraire Marie Drique, chargée de projet au Secours catholique. Le système actuel renvoie l’idée que les pauvres doivent se contenter de ce qui reste. Pour nous, la lutte contre le gaspillage est nécessaire, mais doit se faire à d’autres niveaux, au moment de la production par exemple. » L’association catholique s’est d’ailleurs progressivement éloignée de l’aide alimentaire sous forme de colis au profit « d’aides financières et chèques d’accompagnements personnalisés », plus en accord avec son modèle de pensée. « Les personnes doivent rester actrices de leurs choix », dit Marie Drique.
En revanche, l’ensemble des associations et le député Guillaume Garot déplorent le manque de politiques structurelles ambitieuses. « La lutte contre le gaspillage doit rester une solution d’urgence contre la précarité alimentaire », estime l’élu, qui appelle à une « hausse du pouvoir d’achat par l’augmentation des salaires » ou encore à l’imposition d’une « tarification sociale dans la restauration collective ». « On est face à une pauvreté structurelle à laquelle on répond avec des solutions d’urgence, comme l’institutionnalisation de l’aide alimentaire, et des aides disparates, comme les chèques énergie ou logement. On ne se donne pas les moyens d’assurer à chacun des ressources pour vivre dignement », déplore Marie Drique.
3. D’autres horizons viennent pourtant rappeler que survivre grâce à l’aide alimentaire n’est pas une fatalité.
Si le Secours catholique continue de pencher pour l’instauration d’un « revenu minimum garanti sans contrepartie » pour toutes et tous, Bénédicte Bonzi, à l’instar de plusieurs chercheurs et chercheuses, penche pour la mise en place d’une sécurité sociale de l’alimentation.
 Un système qui entend s’inspirer de notre régime de protection sociale pour répondre en même temps aux problèmes de l’insécurité alimentaire et de la crise de notre modèle agricole.
Une analyse concrète réalisée par Cocolupa de 2021-2023 (groupe de travail 5) intitulée : « Rendre la politique de lutte contre la précarité alimentaire participative et inclusive en co construction avec les personnes concernées », liste une série de propositions spécifiques aux projets de lutte contre la précarité alimentaire.
C’est un changement de culture qui est en question. La participation des « usagers »ne doit pas seulement être l’occasion de faire parler la catégorie « personnes en précarité », mais elle doit permettre aux bénévoles, professionnels, associatifs, responsables de dispositifs, de participer à construire des préconisations croisées et des actions communes. La participation contribue au passage souhaité de la culture de la charité vers la mise en œuvre d’un droit à l’accès digne et durable à une alimentation de qualité, en quantité suffisante. Il est donc nécessaire que des personnes en situation de précarité témoignent et coconstruisent avec eux des politiques qui les concernent. 
Le retour d’expériences menées sur ce sujet, met en exergue la reconnaissance qui se joue dans cette prise en compte, et donc aussi la légitimité de l’action : c’est un moyen « d’avoir un peu plus d’empathie, de considérer les personnes… parce qu’on nous accuse toujours d'être des potentiels fraudeurs » ; une autre témoigne que « les politiques ils pensent toujours que s'ils sont pauvres c’est qu’ils l’ont cherché, ils dépensent sans compter... Ils ne comprennent pas ce que c’est la pauvreté parce qu’ils ne l’ont pas vécue ». Cette reconnaissance politique se joue d’ailleurs aussi dans les projets d’accès à l’alimentation. Marie, adhérente et bénévole du tiers-lieu alimentaire « Label Epicerie » témoignait ainsi que « participer à une solidarité avec les producteurs, contribuer au collectif par mon achat que je bénéficie d’un prix ou non. Le fait d’être présent, aider une femme à porter ses courses, c’est contribuer au collectif. » On perçoit avec cette citation que se sentir partie prenante – d’un projet, de la société - peut avoir de effets non négligeables pour l’estime de soi pour les personnes, et plus largement pour la vitalité démocratique Cette citation souligne aussi l’un des constats récurrents du groupe : en quoi ce « faire avec » et non seulement « pour les personnes » fait sortir de certaines représentations, à l’image d’une analyse en termes d’« aidants/aidés ». Plus généralement, « pour les professionnels ou les bénévoles, ces échanges et partages obligent à réinterroger les pratiques et la manière de penser, et les représentations ».
C’est à partir de cette remise en question, issue du partage du vécu, qu’est apparue la capacité transformatrice de la participation pour les actions et politiques publiques de lutte contre la précarité alimentaire. « La participation conçue comme « Acteurs et Partenaires (…) permet de décloisonner et de ne pas laisser les personnes fonctionner dans leur coin ».
Aussi le constat a maintes fois été fait par les intervenants, les intervenantes et les membres du GT sur l’importance de « faire avec » et non seulement pour, et ce dès le début de la démarche (projet ou politique publique).

Lorsque l’on interroge les personnes en situation de précarité, la question alimentaire arrive très rapidement. Tout simplement parce que l’alimentation est – avec le chauffage – une variable d’ajustement lorsque les ménages ont des budgets trop contraints. On essaye de payer son loyer pour ne pas se faire expulser, ses factures pour ne pas s’endetter, s’habiller correctement pour ne pas se faire stigmatiser. L’alimentation est invisible, une personne qui mange mal ça ne se voit pas, sauf dans des cas extrêmes, du coup quant au milieu du mois les budgets sont très restreints on saute des repas, on se tourne vers le bas coût, on va à l’aide alimentaire. 
Dans le cadre de mes missions au Secours Catholique, j’ai eu l’occasion d’interviewer Olivier de Schutter, ancien rapporteur spécial de l’ONU sur le droit à l’alimentation. Il a eu deux réflexions qui ont structuré mon livre. D’abord, l’aide alimentation et l’alimentation low cost servent de substitut à des politiques sociales protectrices. Ensuite, il y a une polarisation du système alimentaire. On a un système alimentaire dominant, l’industrie agro-alimentaire, mais il y a un double mouvement depuis 20 ans de décrochage par le bas, qui se traduit notamment par le recours à l’aide alimentaire et de décrochage par le haut, qui se traduit par le développement d’une offre alternative plus qualitative, seine, durable, bio et locale. 
Plusieurs financements de l’aide alimentaire ont été identifiés. L’Europe passant de l’écoulement des surplus agricoles aux appels d’offres. Ce n’est pas de l’aide, c’est un marché. Les collectes dans les supermarchés. Les achats réalisés à partir des dons monétaires et enfin les ramasses encouragées par la loi Garrot qui doivent être regardées de près. 
Les structures d’aide alimentaire sont devenues des acteurs de la lutte contre le gaspillage alimentaire au détriment de la lutte contre la précarité. Cela assigne les personnes précaires à la consommation de produits qu’on retire de la vente. En termes d’éthique on touche là pour moi à quelque chose de profondément scandaleux et c’est une forme de violence. On crée un marché de la faim, dans lequel de celui qui reçoit on n’attend plus de retour, puisque ce retour est donné par l’état sous forme de défiscalisation. Il devient une variable d’ajustement d’un système qui déconne d’un bout à l’autre de la chaîne.
“L’aide alimentaire ce n’est pas le droit à l’alimentation, l’aide alimentaire devrait être une mesure d’urgence. Or l’aide alimentaire depuis trente ans est structurelle, est une composante du système alimentaire.”
La question de l’éducation est la seule chose qu’on propose aux ménages précaires pour améliorer leur alimentation en plus de l’aide alimentaire. L’éducation, les conseils nutritionnels, pourquoi pas, c’est un vrai sujet mais ça devient problématique quand ça devient un prétexte pour ne rien faire d’autre et ne pas travailler sur les causes structurelles de la précarité alimentaire. Ce qui est choquant c’est que ça fait partie des politiques de santé notamment dans le cadre du PNNS mais ça vise les pauvres alors que ça concerne tout le monde en cela ça devient stigmatisant. Il y a un côté stigmatisant mais aussi un côté violent. On dit aux ménages ce qu’il faut manger alors qu’ils en ont tout à fait conscience mais se heurtent à l’incapacité financière, matérielle de le faire
“L’éducation à l’alimentation pourquoi pas mais ça devient problématique quand c’est un prétexte pour ne rien faire d’autre et ne pas travailler sur les causes structurelles de la précarité alimentaire”
Chapitre réalisé par Aline MAHOUS - INDECOSA 65
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